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 n° 295 734 du 17 octobre 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. DAGYARAN 
Rue de l'Aurore 44 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 26 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 mai 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 juillet 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 

Vu la demande d’être entendu du 24 juillet 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 11 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 12 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. KALIN loco Me D. DAGYARAN, 

avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 
« A. Faits invoqués 
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Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’ethnie kurde et de religion alévie. 
Vous êtes né à Pazarcik (province de Kahramanmaras) le […] 2002, ville où vous avez vécu 

principalement jusqu’à votre départ de la Turquie. Vous êtes célibataire et sans enfants. 

Vous invoquez les faits ci-après relatés à l’appui de votre demande de protection internationale. 

Dès votre enfance, votre père est opposé à votre souhait de jouer au football. Il vous frappe quand 

vous ne lui obéissez pas et il vous enferme même afin que vous ne puissiez-vous adonner à votre 

passion mais cela ne vous empêche pas de continuer à jouer au football. Il en est de même quand 

vous lui demandez de vous inscrire dans un club. 

En 2015-2016, pendant votre première année d’études secondaires, vous négociez avec un club de 
football à Pazarcik nommé « […] ». Vous n’y restez que quatre ou cinq mois car vous y jouez sans être 

déclaré officiellement. 

En seconde année du secondaire, vous choisissez l’option informatique mais vous savez que vous 
voulez vous consacrer au football. Vous en discutez avec votre oncle maternel nommé [K. S.] qui habite 

à Bursa et qui vous propose de le rejoindre afin de jouer dans le club de football local nommé « […] » 

car il connait les présidents du club. Le cousin germain de votre père dénommé Ersin joue également 

dans ce club. Vous abandonnez donc vos études en 2017-2018 et vous rejoignez le club en tant que 

joueur amateur. Vous obtenez votre licence en 2018. Vous apprenez par la suite que le président du 

club est un nationaliste et vous en déduisez que c’est un club de nationalistes. 

Pendant les entrainements et les matchs, vos coéquipiers se moquent de vous à cause de votre origine 

kurde. Vous êtes isolé au sein de l’équipe mais vous ne vous souciez pas de leurs comportements à 
votre égard. Une fois, dans les douches, vous vous bagarrez avec l’un d’entre eux et vous êtes séparés. 

Vos coéquipiers savent également que vous êtes alévi car Ersin l’est aussi. Ces derniers et l’entraîneur 
font également des allusions liées à votre religion pour vous embêter. Lors de vos déplacements dans 

des villes à l’ouest du pays pour des matchs, vous remarquez dans les transports des réactions vis-à-

vis de votre langage. Vous supportez de moins en moins ces discriminations à votre égard. A cause 

de la pandémie, le club cesse ses activités. 

Pendant que vous êtes à Bursa, votre frère Muslum qui vivait dans la province de Malatya vient 

s’installer dans cette ville où vous êtes seul afin de vous aider et de vous soutenir. Dès 2019, pendant 
environ deux ans, vous travaillez dans une boulangerie afin d’aider financièrement votre frère Muslum 
dont la femme est enceinte. 

Après la pandémie, vous apprenez par Ersin que les autres joueurs se sont rassemblés pour reprendre 

les entraînements mais vous n’êtes pas repris dans la liste des joueurs. 

Ne trouvant pas une équipe de football voulant vous engager et sachant que votre père a quitté le pays 

pour aller au Japon, vous retournez à Pazarcik car vous vous y sentez en sécurité et vous vous mettez 

en tête de quitter la Turquie afin de ne plus être victime de discriminations à cause de votre origine 

kurde et de votre confession alévie. Votre oncle paternel qui vit en Belgique vous vante par ailleurs 

l'infrastructure sportive du pays. 

Vous demandez un visa pour la France et la Belgique et les deux vous sont refusés. Vous faites appel 

à un réseau de passeurs et vous quittez la Turquie en date du 25 ou 26 mai 2022 par avion. Vous 

arrivez en Serbie où vous montez à bord d’un camion international routier et vous arrivez en Belgique 
le 29 mai 2022. Vous introduisez une demande de protection internationale le 07 juin 2022. 

En cas de retour en Turquie, vous craignez la réaction de votre père. Vous ne savez pas où loger car 

votre famille a perdu son domicile à cause du séisme. Vous invoquez également votre crainte d'être 

persécuté à cause de votre ethnie kurde et de votre religion alévie. 

A l’appui de votre demande, vous versez les documents suivants : l’original de votre carte d’identité et 
l’original de votre licence de football en tant qu’amateur. 

B. Motivation 
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Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons 

tout d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins 

procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin 

procédural spécial dans votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il 

peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 

d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous 

incombent. 

Le 28 mars 2023, vous avez demandé une copie des notes de votre entretien personnel; copie qui 

vous a été envoyée le 3 avril 2023. A ce jour, vous n’avez fait parvenir d'observation à la réception de 

la copie des notes de votre entretien personnel. Partant, vous êtes réputé confirmer le contenu des 

notes. 

Il ressort de l’examen attentif de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans votre chef 
une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il 

n’existe pas de motif sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes 

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. 

Premièrement, à l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez le refus de votre 
père de vous laisser jouer au football ainsi que la violence qu’il utilisait à votre égard afin de vous 
dissuader de mener une telle activité (cf. Notes de l’entretien personnel ci-après NEP, pp. 8 et 9). 

Pour commencer, vous décrivez votre père comme une personne vous ayant frappé depuis votre 

enfance, exerçant « une grosse pression » sur vous jusqu’à vous enfermer afin de vous empêcher de 
jouer au football (NEP, pp. 8 et 9). Or, malgré un tel comportement de la part de votre père à votre 

égard, vous avez pu jouer au football durant quatre à cinq mois dans un club à Pazarcik nommé « […] 
» sans y être affilié, et ce en 2015-2016 alors que vous étiez âgé de 13 ou 14 ans. Puis, vous avez 

abandonné vos études en 2017-2018 pour rejoindre votre oncle maternel dans la ville de Bursa où 

vous avez intégré un second club appelé « […] » alors que votre père était toujours présent en Turquie 

durant cette période (NEP, pp. 5, 8, 9, 13 et 14). Le fait qu’étant mineur et dépendant dès lors de 
l’autorité parentale, vous ayez pu jouer au football à Pazarcik durant quatre à cinq mois et ensuite, aller 

vivre à Bursa afin de devenir footballeur amateur dans un club tend à démontrer que vous avez exagéré 

la sévérité et le comportement brutal de votre père à votre égard. 

De plus, à supposer que votre père ait fait montre d’une violence répétitive à votre égard et de pressions 

à votre sujet comme vous le prétendez, il s’avère que vous avez pu vous soustraire à ces violences et 
à ces pressions en déménageant à Bursa avec l’aide de votre oncle maternel et y vivre grâce au soutien 

de votre frère Muslum (NEP, p. 9). Vous y avez même travaillé afin de participer aux dépenses 

familiales (NEP, p. 12). 

Enfin, à supposer que les maltraitances familiales que vous dites avoir subies étant mineur constituent 

des persécutions au sens de la Convention de Genève, vous êtes désormais adulte et vous ne vous 

trouvez plus dans l’obligation de rejoindre le foyer familial où vous avez été maltraité. Dès lors, il est 
permis de conclure que lesdites maltraitances ne se reproduiront pas. 

Deuxièmement, en cas de retour en Turquie, vous soutenez craindre d’être victime de persécutions à 
cause de votre confession alévie et de votre origine kurde (NEP, p. 9). Pour justifier votre crainte, vous 

faites part de diverses situations que vous dites avoir vécues personnellement, lesquelles se sont 

déroulées principalement dans un contexte bien précis à savoir lorsque vous étiez footballeur amateur 

dans le club de football de « […] ». 

De fait, vous dites avoir subi des moqueries au sein de ce club de football de la part de vos coéquipiers 

(NEP, p. 9). Ces derniers se moquaient de vous à cause de votre accent kurde et parce que vous 

parliez kurde avec votre famille au téléphone (NEP, pp. 9, 12). Lors des entraînements, vous étiez 

rejeté par le groupe mais vous bénéficiez du soutien de l’entraîneur technique lequel s’était démené 
pour que vous puissiez jouer avec les autres (NEP, p. 12). Lorsque vous vous déplaciez avec l’équipe 
dans des villes à l’ouest du pays, vous remarquiez une réaction de la part des gens suite à votre 

langage. Vous mentionnez également qu’une fois un de vos coéquipiers s’était moqué de vous dans 
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les cabines de douche à cause de votre physique et vous en étiez venu aux mains avant d'être séparés 

(NEP, p. 13). Afin d’éviter des problèmes avec ces derniers, vous aviez également changé la sonnerie 

de votre téléphone qui était une chanson kurde (NEP, p. 13). Vous parlez également de problèmes que 

vous aviez rencontrés avec l’entraîneur à savoir qu’il vous remplaçait par un autre joueur durant le 
match ou faisait allusion à votre religion (NEP, p. 14). Enfin, vous dites que le Président du club est un 

nationaliste et que c’est un club de nationalistes mais précisez n’avoir jamais rencontré de problèmes 
avec le Président du club (NEP, p. 9, 10, 13 et 16). 

Toutefois, votre comportement face aux discriminations que vous dites avoir subies tend à démontrer 

que ces dernières n’atteignent pas un degré de gravité ou de systématicité tel qu’elles puissent être 
assimilées à des persécutions. Vous avez joué dans ce club de 2018 à 2019 et vous ne l’avez pas 
quitté de votre propre initiative. De fait, vous avez cessé de jouer dans ce club en raison de la pandémie 

et vous n’avez plus été repris lors de la reprise des matchs après la fin de la pandémie (NEP, pp. 15 et 
17). Soulignons que le fait que le Président ne vous ait pas repris dans la liste des joueurs après la 

pandémie soit lié à votre origine kurde ne repose que sur vos seules allégations d’autant que le cousin 
germain de votre père kurde alévi comme vous lui a été repris (NEP, p. 15). Enfin, le fait que vous ayez 

joué précédemment dans un autre club sans y rencontrer de problèmes de cet ordre et que vous ayez 

cherché à jouer dans d’autres clubs de football dont l’équipe de Bursa même où il vous a été dit que 
vous seriez recontacté car il n’y avait pas de place de libre au moment de votre candidature tend une 
nouvelle fois à démontrer que les discriminations que vous avez subies n’atteignent pas un degré de 
gravité ou de systématicité vous empêchant de vouloir vivre votre passion du football (NEP, p. 15). 

Par ailleurs, après avoir quitté ce club, vous n’avez plus été victime de discriminations de la part de 
personnes de ce club. Vous avez continué à vivre à Bursa avant de retourner dans votre ville natale 

(NEP, p. 16). Dès lors, interrogé sur les discrimination subies en dehors de ce club, vous dites qu’à 
Bursa, les fonctionnaires étaient moins polis avec vous à cause de votre accent et que lorsque vous 

alliez au lycée à Pazarcik, les élèves des autres villages vous regardaient « drôlement » comme pour 

vous menacer (NEP, p. 17). Ces faits ne vous ont nullement empêché d’être scolarisé, de trouver un 
emploi ou de vous adresser à une administration en vue d’obtenir votre carte d’identité par exemple, 
laquelle vous a été délivrée le 7 juin 2022 à vos 20 ans ou d’obtenir un passeport (NEP, p. 5 et 6 et 
déclaration OE, pp. 12 et 13). Enfin de par leur manque de gravité et de systématicité, de tels 

comportements ne peuvent être assimilés à une persécution au sens de la Convention de Genève. 

Pour terminer, vous invoquez que l’ensemble des Kurdes subissent des discriminations et que certains 
ont même été tués à cause de leur origine (NEP, p. 17). Or, à cet égard, on peut relever des 

informations jointes à votre dossier administratif (COI Focus Turquie. Situation des Kurdes non politisés 

, du 9 février 2022) que la minorité kurde représente environ dix-huit pour cent (soit 15 millions de 

personnes ) de la population turque, dont plus de la moitié vit ailleurs que dans le sud-est, Istanbul 

étant considérée comme la première ville kurde du pays. Entre 25 à 30 % des kurdes soutiennent 

l’AKP, le parti du président Erdogan, et certains siègent comme parlementaires de ce parti et occupent 
de hautes fonctions. 

Plusieurs sources indiquent que les Kurdes en Turquie peuvent être victimes de discriminations, 

notamment à l’embauche, en particulier s’ils mettent en avant leur identité kurde. Quelques cas 
ponctuels de meurtres et d’agressions physiques pour des motifs de haine ont été enregistrés ces 

dernières années. Les circonstances personnelles et l’origine géographique influencent la capacité des 
citoyens kurdes de faire valoir leurs droits comme tout autre citoyen turc : les Kurdes vivant dans l’ouest 
de la Turquie auront un meilleur accès aux services publics que ceux résidant dans les zones 

conflictuelles du sud-est. 

Plusieurs sources signalent aussi que les autorités ont restreint les droits culturels des Kurdes – 

notamment en limitant l’usage de la langue kurde dans l’espace public et l’enseignement, en interdisant 

des associations et des manifestations culturelles, etc. – sous prétexte de lutter contre le terrorisme. 

Cependant, de nombreuses sources consultées par le Cedoca affirment que les Kurdes qui n’ont pas 
d’implication ou de liens avec un mouvement politique kurde ou avec d’autres initiatives visant à 
promouvoir les droits des Kurdes ne risquent pas d’être visés par les autorités ou de subir des 
discriminations significatives. 

Au vu de ces informations, il n’est nullement question d’une situation généralisée de harcèlement ou 
d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des autorités turques traduirait leur 
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volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de manière systématique. On 

ne peut donc pas conclure des informations en question, et des sources sur lesquelles elles reposent, 

que tout Kurde aurait actuellement une crainte fondée de subir des persécutions au sens de la loi du 

seul fait de son appartenance ethnique. 

Vous faites également référence à la situation générale des alévis pour justifier votre départ de Turquie 

(NEP, p. 13 et 17). Or, Il ressort des informations objectives dont dispose le Commissariat général 

(farde « Informations sur le pays », COI Focus Turquie, Les alévis : situation actuelle, 6 décembre 

2019) que les alévis constituent la plus importante minorité religieuse en Turquie avec une population 

estimée entre 15 et 25 millions d’adeptes. 

L’alévisme, souvent décrit comme une secte hétérodoxe de l’Islam, n’est pas officiellement reconnu 
comme une religion par les autorités turques. Les cemevi ne sont pas reconnus comme des lieux de 

culte et les écoliers alévis ont l’obligation d’assister aux cours de religion islamique. 

Les relations des alévis avec les autorités turques ont évolué au gré des évènements marquants de 

l’histoire de la Turquie. La période actuelle, caractérisée par le renforcement de l’islam politique porté 
par les sunnites conservateurs, voit une certaine inquiétude chez les alévis qui sont traditionnellement 

attachés au caractère séculier de l’État. La promotion par le parti au pouvoir d’une identité sunnite 
conservatrice a pour effet de favoriser le maintien des préjugés sociétaux dont les alévis font l’objet. 

Si, à l’instar d’autres communautés en Turquie, en ce compris depuis la tentative avortée de coup d’État 
du 15 juillet 2016, les alévis peuvent faire l’objet de menaces, de discriminations et d’actes 
d’intimidation, s’ils peuvent faire l’expérience de violences dans des cas rares et être la cible de 

discours haineux, notamment de la part de groupes radicaux sunnites et racistes, il n’est cependant 
pas question, les concernant, de persécutions systématiques du seul fait de leur appartenance 

religieuse. 

En conclusion, au vu des éléments susmentionnés, vous ne démontrez pas à suffisance que l’effet 
cumulé des discriminations que vous alléguez avoir subies atteint le niveau d’une persécution ou d’une 
atteinte grave au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

Enfin, vous invoquez également le récent tremblement de terre survenu en Turquie en février 2023 

(NEP, p. 7). Le Commissaire général observe à ce propos, sans préjudice de la gravité de la situation, 

que ces événements ne relèvent pas des critères énoncés à l'article 1er, A (2) de la Convention sur les 

réfugiés, qui prévoit une protection internationale pour les personnes qui craignent avec raison d'être 

persécutées du fait de leur race, de leur nationalité, de leur religion, de leur appartenance à un groupe 

social ou de leurs opinions politiques. Cet événement ne relève pas non plus de la protection 

subsidiaire, même sous réserve d'une interprétation large de la définition de celle-ci. Le fait que la 

protection internationale prévue aux articles 48/3 et 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 

1980 ne s'applique que lorsque les persécutions ou les atteintes graves émanent ou sont causées par 

les acteurs désignés à l'article 48/5, § 1er, de cette même loi sur les étrangers résulte de la transposition 

du droit communautaire en application de l'article 78 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne (article 6 de la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 et 2011/95/UE du 13 

décembre 2011) et est conforme aux dispositions de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. 

Par conséquent, au vu de l’ensemble des éléments relevés ci-dessus, le statut de réfugié ne peut vous 

être accordé. 

Concernant la protection subsidiaire, dans la mesure où vous n’avez formulé aucun moyen pertinent 

et décisif pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié, nous n’apercevons aucun élément susceptible 
d’établir, sur cette même base, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour en Turquie 
vous encourriez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la 
loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers. 

Les documents que vous présentez à l’appui de votre demande de protection internationale, à savoir 
votre carte d’identité et votre licence de football amateur ne sont pas de nature à remettre en cause les 

constatations qui précèdent. De fait, ils attestent votre identité, votre nationalité et votre qualité de 

footballeur amateur, éléments non remis en cause par la présente. 

C. Conclusion 
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. 

» 

2. La discussion  

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 14 

septembre 2023, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le 

cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si 

la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques 

à formuler oralement. » 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :  

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne 

comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni 

ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours. […] ». 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, 
à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet 
égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus 
de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel 
il incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie 

requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à 

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux 

éléments nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, 
de la loi du 15 décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui 

ne dispose d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil 
n’aurait alors d’autre choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux 
et de lui transmettre un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, 
de la loi du 15 décembre 1980. 

2. Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder 

substantiellement sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée. 

3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour 

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). Dans sa décision, la partie défenderesse conclut 
en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, à l’absence de fondement des craintes et risques 

invoqués par le requérant. 

4. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 

5. Le Conseil constate que ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le 

Conseil, qui les fait siens, estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile du requérant, 

dès lors qu’ils empêchent de conclure à l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée de 

persécutions ou d’un risque réel d’atteintes graves. 

6. Le Conseil observe également que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun élément 
de nature à énerver lesdits motifs de l’acte attaqué ou à établir qu’il existe dans son chef une crainte 

fondée de persécution ou un risque réel d’atteintes graves. 

6.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Commissaire général a procédé à une 

analyse adéquate des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe à l’appui de la 
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présente demande de protection internationale, lesquelles ont été analysées à la lumière de l’ensemble 
des éléments du dossier administratif. Sur la base de son analyse, le Commissaire général a pu 

légitimement conclure qu’il n’existe pas, dans le chef du requérant, une crainte fondée de persécutions 

ou un risque réel d’atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine. Le Conseil ne peut dès 

lors se satisfaire d’arguments qui se bornent à répéter ou paraphraser les dépositions antérieures du 

requérant et à minimiser les griefs formulés par le Commissaire général. Enfin, la crédibilité générale 

du requérant n’ayant pu être établie, le bénéfice du doute qu’il sollicite ne peut pas lui être accordé. 

 

6.2. La seule circonstance pour l’autorité administrative de ne pas reconnaître la qualité de réfugié à 
un étranger ou de ne pas lui accorder la protection subsidiaire instaurée par la loi ne saurait constituer 

un traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits 

de l’homme et des libertés fondamentales, de sorte que la partie défenderesse ne saurait avoir violé 
cette disposition. Le Conseil rappelle néanmoins que le champ d’application de cette disposition est 
similaire à celui de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative 

au statut des réfugiés, et identique à celui de l’article 48/4, § 2, b), de la loi du 15 décembre 1980. 
Partant, sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de cette loi, la circonstance que le retour 

de l’étranger dans son pays d’origine pourrait constituer une violation de l’article 3 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales est donc examinée 
dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande de 

reconnaissance du statut de réfugié ou d’octroi du statut de protection subsidiaire. 
 

6.3. Le Conseil rappelle que dans le cadre de l’évaluation du caractère fondé de la crainte de 

persécution du demandeur, s’il est indifférent qu'il possède effectivement la caractéristique liée à la 
race, à la religion, à la nationalité, à l'appartenance à un groupe social déterminé ou aux opinions 

politiques à l'origine de la persécution, le requérant doit néanmoins exposer de manière crédible 

pourquoi ces caractéristiques lui sont attribuées par l'acteur de persécution. En l’espèce, le Conseil 
estime que le requérant n’établit nullement de façon crédible qu’en raison de son profil, il serait perçu 

comme un « activiste, terroriste en raison de son soutien à la cause alévie » par les autorités turques 

et qu’il craigne, à ce titre, de subir des persécutions de la part de ses autorités. 
 

6.4. En ce que la partie requérante invoque la situation des personnes d’origine ethnique kurde et de 
confession alévie en Turquie et critique l’ancienneté de la documentation y relative du Commissaire 
général, le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement 

hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte 
fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe 
systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles 

sur son pays, quod non en l’espèce. Le Conseil considère que le Commissariat général a bel et bien 

exposé les raisons, auxquelles le Conseil se rallie, qui l’ont valablement mené à conclure que les 

discriminations vécues par le requérant en raison de son origine ethnique kurde et de sa confession 

alévie s’inscrivent dans un contexte particulier et ne sont pas suffisamment graves pour être qualifiées 

de persécutions ou d’atteintes graves. Le requérant ne démontre pas en quoi les discriminations 

vécues dans son club de football amateur en Turquie seraient susceptibles de se reproduire aujourd’hui 
en cas de retour dans son pays d’origine. En tout état de cause, le requérant n’établit pas que le fait 
qu’il soit kurde et de confession alévie induiraient, dans son chef, une crainte fondée de persécutions 

ou un risque réel d’atteintes graves en cas de retour en Turquie. 
 

6.5. Entendu à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, le 

requérant déclare être insoumis pour ne pas avoir effectué son service militaire dans son pays d’origine 
et craint d’y retourner en raison de cette insoumission. Le Conseil note qu’en termes de requête, la 
partie requérante reste muette sur ce point. Le Conseil considère que cette affirmation n’est absolument 
pas étayée et qu’elle ne peut, à elle-seule, modifier la présente appréciation : le requérant n’établit ni 
son statut d’insoumis ni le fait que ses autorités nationales le considèreraient comme tel.   

7. Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir 
reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de 

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces 

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le 

Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est 
soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), 
de la même loi, en cas de retour dans sa région d’origine. 
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8. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la 
décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en 

toute hypothèse pas induire une autre conclusion. 

9. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de 
persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays. 

10. En conclusion, les constatations faites ci-avant rendent inutile un examen plus approfondi de la 

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de 
la demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction 

qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen 
et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la 

décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute 
pertinence. 

11. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 
estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La 
demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept octobre deux mille vingt-trois par : 

 

C.ANTOINE,                                                         président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. PILAETE,                                                         greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                             Le président, 

 

 

 

 

 

M. PILAETE                                                           C. ANTOINE 

 

 

 

 

 


